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Élection Sénatoriale du 21 Juin 1888 

D E P A R T E M E N T DU NORD 

CANDIDA T : 

LE GÉNÉRAL L'HÈRILLER 
GRAND-OFFICIER DE LA LEGION-D'HONNEOR 

ROUBAIX, LE l'J JUIN 1888 

FREDERIC & «l iLMIIE II 
L'empereur Frédér ic a quitta une v ie 

combl(''e d e p u i s s a n c e a v e c le m ê m e c o u 
r a g e s i m p l e , d o u x , qu'il n e c e s s a p a s u n 
ins tan t d e montrer pendant s a l en te P a s 
s i o n , e t dont l e docteur Mackenz ie n o u s 
di t . i l y a s i x m o i s , à n o u s - m ô m o n ' a v o i r . j a -
m a i s vu s i é m o u v a n t e x e m p l e . U n bour
g e o i s ou un ouvr ier eût m o i n s souffert : 
m o i n s de m é d e c i n s e u s s e n t d i sputé à son 
c h e v e t , u n e publ ic i té s a n s frein n'eût p a s 
é t a l é s e s p lu ies dont la p r e s s e officielle, 
a v e c le bizarre tac t g e r m a n i q u e , a n a l y s a i t 
« l e p u s . » Sa force d 'âme e s t d e m e u r é e 
in tac te ; jusqu'au bout , p e n d a n t l e s courtes 
t r ê v e s du mal , i l e s s a y a i t d e faire s o n 
mét i er de roi , avant -h i er encore . U n P a s 
ca l ou un B o s s u e t aurait eu beau jeu à 
confondre le rien h u m a i n d e v a n t ce m a î t r e 
d'un i m m e n s e empire que toute l a s c i e n c e 
m o d e r n e ne sut p a s sou lager , e t incapable 
m ê m e d e faire entendre s e s derniers a d i e u x 
a u x «'•très qu'il a i m a i t . 

Peut -ê tre s i Frédér ic é ta i t m o r t i l y a 
tro i s m o i s , a u l e n d e m a i n d e s o n a v è n e 
m e n t e t d e s o n rescrit pacif ique, l a s y m 
p a t h i e du m o n d e c iv i l i sé aurait é t é p lus 
v i v e , p l u s franche; e l l e ava i t é t é c o m m e 
u n peu d é ç u e par l e s r é c e n t e s r igueurs e n 
Al sace -Lorra ine , par l 'abandon du s o u v e 
ra in à la pol i t ique b i s m a r k i e n n e . M a i s il 
faut ê tre j u s t e ; Frédér ic é ta i t l e fils du 
fondateur do l 'unité e t d e l ' h é g é m o n i e a l l e 
m a n d e s , il é ta i t peu r a i s o n n a b l e d e l e 
juger a v e c n o s i d é e s ou n o s i m p r e s s i o n s 
f r a n ç a i s e s ; d 'a i l l eurs , comment ce torturé , 
a u s s i faible, a u s s i d é n u é du pouvo ir d'agir 
qu'un enfant , aurai t - i l r é s i s t é à un g é n i e 
que rien n'arrête e t à un voulo ir d e fer? 

Que l l e p a g e magni f ique , d i s i o n s - n o u s 
d e r n i è r e m e n t , pourrai t écr ire c e H o h e n -
EoUern d a n s l 'h is to ire . Oui c e r t e s , e t c e l a 
n e lui a p a s é t é p e r m i s . D u m o i n s i l v o u 
lai t la p a i x , i l l a vou la i t d'un c œ u r s i n c é r e , 
i l fit entendre à s o n p a y s en ivré d e g l o i r e 
s a n g l a n t e u n e g r a n d e parole contre la 
glo ire faite de s a n g , il t e n t a d'orienter 
l'a me de ce peup le vers un p a t r i o t i s m e 
autre q u e le pa tr io t i sme étroi t e t h a i n e u x . 
Y aura- t - i l , d a n s u n e m e s u r e que lconque , 
r é u s s i , par l e p r e s t i g e q u e l a b r i è v e t é d o 
s o n r è g n e , s o n s t o ï c i s m e do m a l a d e e t s a 
h a u t e p h i l o s o p h i e la i s seront fixé sur s o n 
nom d a n s l e s i m a g i n a t i o n s a l l e m a n d e s ? 

Il lui a é t é accordé b ien peu do t e m p s 
pour u n e œ u v r e s e m b l a b l e P o u r t a n t il y 
a d e s e x e m p l e s et d e s c o n s e i l s s u p r ê m e s 
qui pèsent sur l ' ex i s tenco d'un fils e t l a 
p e n s é e d'une nat ionf idc lo .S i Frédér i c a v a i t 
(r ien n e l ' indique jusqu'ici) t racé c o m m e 
d ' a u t n s Césars quelque t e s t a m e n t po l i 
t ique , l é g u é quo ique v œ u p l u s l ibre d'ou
t r e - t o m b e , i l pourrai t s e s u r v i v r e , 

Quoi qu'il arr ive , l 'Europe v a ê tre u n 
t e m p s inquiè te . En dépit d e l ' én igmat iquo 
o p t i m i s m e qu'a affecté s a m e d i l e m a r c h é 
financier, l e m o u v e m e n t d e s affaires s e r a 
g ê n é , préca ire , à l a merc i d e s i n c i d e n t s , 
d'une i m p a t i e n c e d ip lomat ique o u d'une 

imprudence de frontière. L a p r e s s e incon
s idérée a d'ai l leurs t e l l e m e n t m i s d a n s la 
t è t e du publ ic u n o n o t i o n a n t i c i p é e d e s t e n 
d a n c e s du nouve l e m p e r e u r , q u e ce lu i -c i 
aurait b e s o i n , p o u r raffermir l a conf iance , 
d e réag ir fortement par d o s a c t e s c a r a c t é 
r i s é s . 

S o u h a i t o n s , s a n s trop l ' espérer , qu'il l e 
fusse; g a r d o n s - n o u s de le b l e s s e r p a r dos 
a c c u s a t i o n s h â t i v e s . Qui peut dire c e qui 
s e p a s s e déj à dans cet espr i t ? Si u n j a c o 
b i n m i n i s t r e n'est pas u n minis tre jacob in , 
t e l pr ince qui asp irant a u tronc a d e c e r 
ta ines v u e s l e s modif ie q u a n d l a r e s p o n 
sabi l i t é s 'appesant i t sur lui . Q ue g a g n e 
rai t M. B i s m a r c k à r i squer d a n s un é n o r 
m e va- tout c e qu'il lu i a fallu t a n t d e 
c h a n c e s à la fois pour cons tru ire ? 

L e s F r a n ç a i s ont repris conf iance e n 
leur force mi l i ta ire , e t b e a u c o u p cro ient 
que l 'Europe n e c o m m e t t r a i t p lus l a fo
l ie d e l e s la i s ser écraser . Mais , quand o n 
s o n g e a v e c quel le rapidi té , d a n s u n e n o u 
v e l l e g u e r r e , l 'é l i te d e s j e u n e s s e s d e d e u x 
g r a n d s peup le s s era i t c o u c h é e sur le3 
c h a m p s d e lu t te , quand o n é c o u t e l e s c o m 
m i s s i o n s m é d i c a l e s s ' ex tas ier t e c h n i q u e 
m e n t sur l e s m e r v e i l l e u x r a v a g e s d e la 
b a l l e L e b e l , on s e d e m a n d e quel le d é 
m e n c e t i ent l 'Europe d e 1 8 8 8 . e t s i e l l e 
n'aurait p a s m i e u x à faire qu'à reven ir 
a u x jours d e s B a r b a r e s . 

L e pr ince qui s ' es t é te in t h i e r écr iva i t 
n a g u è r e au r é g e n t d e B a v i è r e : « Qu'il 
» m e so i t d o n n é d e v i v r e , j e travai l lera i à 
» assurer l a p a i x a v a n t tou te c h o s e , c ' e s t 
» d a n s la p a i x s e u l e q u e d è s ré formes ut i -
» l e s e t d u r a b l e s s o n t p o s s i b l e s . » P e u t -
ê tre l e r e g r e t d e n e p o u v o i r s u i v r e c e d e s 
se in a-t- i l é t é l a dern ière a m e r t u m e du 
m o u r a n t . Si s o n hér i t ier a v r a i m e n t la 
pié té d e la m é m o i r e paterne l le , i l s e c h a r 
g e r a d u r ê v e déçu , e t t r o m p e r a l 'Europe 
e n la rassurant . 

LE PAPE 
et le nouveau Code pénal italien 

Les modifications du Code pénal italien, que 
vient de voter en première lecture la Chambre de 
Monte-Gitorio sont l'attaque la plus grave qui ait 
été dirigée contre la Papauté depuis son empri
sonnement. C'est le Pspe lui-même qui l'a déclaré 
en Consistoire solennel, pour que l'Europe ne 
l'ijrnore.Les eatholiques de France et de tons pays 
ont donc le devoir de s'en préoccuper. 

Les dispositions tyranni^ues édictées par le nou
veau Cole contre le clergé et les catholiques ita
liens sont si dores, que l'on essaie da rassurer 
l'opinion publique en disant qu'elles sont inappli
cables. Bien naïf seraiteelui qui se laisserait pren
dre à une telle assurance. On ne fabrique pas des 
lois sacs but, et quand la chaîne est forgèe,il faut 
bien qu'elle garotte quelqu'un, à moins que les vic
times ne s'en servent pour assommer 1 s persécu
teurs. Mais les catholiques italiens ou antres ne 
savent assommer personne, et ils ont assez facile
ment prirf, des deux côtés des Alpes, l'habitude de 
se laisser garrotter. 

Le Pape étant inviolable par la loi hypocrite 
dite des garanties, et le mouvement de l'opinion 
publique dans la péninsule se prononçant de plus 
en plus pour la délivrance du souverain Ponlile 
et la restitution du pouvoir temporel, les légistes 
et les procureurs de la révolution italienne on 
fait ce raisonnement : il serait mal habile ot dan
gereux d'abroger la loi des garanties que nous 
avons tant fait valoir auprès des gouvernements 
européens pour les rassurer sur le Pape; mais nous 
pouvons fermer la bouche à ses amis et étouffer 
leurs revendications. Promulguons une loi décla
rant séditieuses ses revendications, et mettons-y 
la sanction d'une terrible pénalité. 

Et ainsi a-t-il été fait. Le nouveau Code pénal 
étouffe la voix de quiconque, hors du Vatican, 
simple citoyen ou ecclésiastique, s'associe aux 
protestations de l'auguste prisonnier. Celui qui 
réclame pour le pape-roi l'indépendance et la sou
veraineté, celui qui, par des écrits ou par des dis
cours, vise au rétablissement du pouvoir temporel, 

est frappé d'empritonheiBeot. L'emprisonnement 
peut, en certains cas, aller jusqu'aux travaux 
lorcés ou à la déportation. 

Si ce régime pouvait prévaloir, s'il était sup
porté par l'Europe, si les catholiques d'Italie sô 
soumettaient à cette coiffe du silence, si le clerg» 
italien était capable d'obéir aux hommes plutôt 
qu'à Dieu et d abandonner son chef, la voix dtt 
prisonnier s'élèverait désormais solitaire, ses pro
testations s'éteindraient sans échos. Le Pape-Roi 
serait littéralement étouffé dans son jardin. 

11 reste à savoir si l'Europe tolérera cet étran
glement. La législation italienne n'a pas de prise 
sur les catholiques du monde entier et l'opinion 
publique possède en Europe une force telle que 
les gouvernements les plus puissants se croient 
obligés d'en tinir compte. Plusieurs fois déjà les 
chancelleries européennes ont eu à s'eutretenir de 
la question du Papf ; cette question n'a jamais été 
regardée comme close ; d'un moment à l'autre des 
gouvernements peuvent la poserdenouveau, sinon 
pour une solution complète, au moins pour uu 
commencement de solution. 

Or, voici qu'un important article de 1* Gazette 
de la Croix demande vivement la restauration du 
pouvoir temporel de la Papauté. La Galette de la 
Croix est le pans sérieux des journaux protestants 
d'Allemagne,le plus influent peut-être.Elle ne fait 
pas sans doute une manifestation platonique ; elle 
est renseignée snr les dispositions qui régnent 
daas le monde gouvernemental allemand, et elle 
aura présumé que le vote du Code pénal italien 
allait servir de point de départ à une intervention 
diplomatique de protestation. 

Quand les peuples catholiques ne peuvent ou ne 
veulent remplir leur devoir, la Providence, qui 
n'est janreis à court de moyens,peut bien se servir 
des anciens adversaires de la Papauté pour lui 
venir en aide. 

Nous ne serions pas surpris que l'effort tenté 
par la Révolution italienne pour sceller le sépul
cre de la Royauté pontificale fût, au contraire, le 
signal d'une action diplomatique européenne cour 
faire tomber les grillés de la prison du Vatican. 
En tout cas, il est du devoir de la presse chré
tienne de ne pas laisser ignorer aux populations 
le nouveau crime préparé contre le chef de la re
ligion de 35 millions da frarcais et de 200 mil
lions decatholiques répandus dans le monde.Quand 
l'opinion publique est assoupie, la presse doit la 
secouer pour que les grandes iniquités ne se per
pétuent pas. 

La mort de M. de Maupas 
Hier matin, à quatre heures , s'éteignait 

doucement, à Paris , un des grands premiers 
rôles de l'Empire, M. de Maupas. 

« La mort le guettait depuis longtemps, dit le 
Gaulois. 

. Quoiqu'il ne fût âgé que de soixante-neuf ans, 
il avait cessé, depuis une quinzaine d'années, tout 
rôU actif dans la vie, et cette inactivité lui pesait 
plus encore que les souffrances physiques qui !a 
déterminaient. Envahi par les rhumatismes arti
culaires et la goutte, et, depuis huit ans, perclus 
au point qu'il n'était pas une seule fois sorti de 
son fauteuil roulant ou de son lit, M. de Maupas 
n'en avait pas moins conservé, même dans ces 
derniers temps où ses yeux, pour comble de dis
grâce, lui refusaient tout service, une inaltérable 
bonne humeur et une intarissable gaieté. 

> C'est cette gaieté qui a fait illusion jusqu'au 
dernier moment à ses proches, et ses proches l'a
doraient comme un dieu. Dans l'appartement qu'il 
occupait au premier, dans un vieil hôtel de grande 
mine, 97, rue du Bac, il (allait voir de quels soins, 
de quelles tendresses l'entouraient sa femme et ses 
filles, qui ne l'ont jamais quitté, quoique mariées, 
et dont les maris partageaient pour lui tous les 
Sentiments d'ardente affection. 

» De la part des amis, même chaleur. S'il avait 
perdu ses intimes de l'Empire, le vicomte de la 
Guèronnière, le général Fleury et, tout récem
ment encore, M. Nisard, il avait gardé intact tout 
un cercle qui se réunissait fréquemment autour 
de lui. C'étaient le général Favè, l'amiral JarieD 
de la Gravière, M. de Parieu, M. Salles, ancien 
préfet de l'Aube; M. Rolle, ancien député. 

>ll fallait le voir au milieu d'eux, avec sa net
teté d'expression, ses vertes saillies de boute-en
train, et cette belle figure, encadrée de favoris 
grisonnants, que les souffrances n'avaient jamais 
altérée. La flamme des yeux si vive s'était bien 
éteinte depuis peu ; m lis on ne désespérait pas de 
la raviver, et l'on se proposait de lui faire subir 
l'opération de la cataracte, quand un èrysipèle se 
déclara brusquement, au commencement de ce 
mois.» 

L E S O B S E Q U E S 
L'EMPEREDl FRÉDÉRIC 

L ' a s p e c t d e P o s t d a m 
Postdam, 18 juin. — La ville est tendue tout 

entière de deuil, surtout dans la parti» que doit 
traverser le convoi. 

Partout,on aperçoit des flambeaux allumés, des 
drapeaux attachés à des mâts gigantesques. 

Pear le service d'honneur dn corps, on a déta
ché de la garnison de Berlin, un bataillon com
plet d'infanterie, deux escadrons combinés de ca-
talerie, deux batteries combinées d'artillerie et 
autres troupes. 

Postdam, 18 juin. — La fonle,'qui est, en géné
ral, peu recueillie est bousculée pat tes soldats qui 
passent au galop de leur cheval. 

Il y a de nombreux accidents. 
Les camelots abondent, ils vendent des portraits 

et des fleurs funèbres. 
Das tribunes, des croisées sont à louer. 
Un marchandage s'établit sur plusieurs points. 
Bref, pas d'émotion véritable, de la curiosité 

c'est tout. 
La ville est sillonnée surtout de soldats. 
Le parc où se déroule le cortège est interditainsi 

que les jardins de Sjns-Souci. 
Tout le long de la grande allée sont rangés les 

régiments de la garde. 
Toute la garnison de Postdam, lès délégations 

de tons les régiments allemands et les èeoles mi
litaires en brillants nnilormes sont rangés sous les 
arbres séculaires dont les branches descendent jus
qu'au ras des panaches. 

L'effet est saisissant. 
L e | c o r t è g r e 

A neuf heures, les cloches ont commencé à son
ner* toute volée. 

A ce moment, les membres de la famille impé
riale arrivent au château. 

je remarque une voiture marchant lentement. 
Elle porte l'impératrice Augusta, toujours très 

souffrante. 
Une fois de plus, il m'est permis de constater 

à c* moment que les Allemands ne ressentent au
cun* émotion. 

Tout autour de moi, je Be vois que gens riant 
et Amusant . 

On entend résonner les fanfares en sons lents et 
entrecoupés. 

L»i? détachements d'infanterie qui suivent sont 
tous précédés de leurs fanfares,ainsi que les batte
ries d'artillerie qui viennent ensuite, précédant les 
pa%teurs Kœgel, Rogge et Persius et les maré
chaux de la Cour. 

Paraissent ensuite les pages de la cour habillés 
de tonge, les médecins du défunt empereur et les 
ministres portant les insignes impériaux. 

Le comte Herbert de Bismarck, tient sur un 
coussin le glaive électoral de Brandebourg. 

Les antres portent le sceau, la boule, le sceptre 
et la couronne. 

Toute l'administration de la Cour défile en
suite. 

L e c l i n r t u n e b r o 
Enfin, voici le char funèbre fort simple. 
Les roues sont entourées de violettes. 
Sur le catafalque s'élève le cercueil rouge re-

hanasé d'or. 
Au char sont attelés huit chevaux noirs,oarapa-

çonnés de noir et tenus en bride par des officiers 
supérieurs. 

Sur le char,se trouve un léger baldaquin en drap 
d'or soutenu aux quatre coins par des perches 
portées par douze généraux. 

Les cordons du poêle sont tenus par quatre che
valiers de l'Aigle-Noir. 

Autour dn char, sont placés les douze comman
dants des régiments dont l'empereur Frédéric était 
le chef. 

Le cercueil est surmonté du casque héraldique 
en or avec panache noir. 

Sur le côté du char, on remarque une couronne 
de feuillage attachée avec un gros nœud trico
lore. 

Derrière le char, est la bannière de l'Empire. 
L c a p r i n c e s e t l e s p e r s o n n a g e » 

o f f i c i e l s 
Pais le nouvel empereur Guillaume II, pâle, 

amaigri, en uniforme de général de division II 
marche placé entre le prince de Galles et le roi de 
Saxe. 

Deux pas en arrière, est le prince Henri, puis 
viennent tous les représentants des souverains 
sans ordre, ainsi qne les représentants des gou
vernements étrangers en uniformes de tous les 
pays et de tontes les couleurs. 

Tout ce monde officiel, chamarré, bariolé, fait 
au char une véritable queue de paon. 

On remarque beaucoup le vieux maréchal de 
Moltke, très alerte, tête nue et précédé de son 
nombreux état-major. 

11 y avait une véritable multitude d'officiers re
présentant tous les régiments. 

Quant au prince de Bismarck, qni se trouvait 
an château, il a suivi le cortège au pas. 

On a beaucoup remarqué que le grand chance
lier marche très difficilement. 

L,e s e r v i c e f u n è b r e 
Postdam, 18 juin.—Les obsèques ont commencé 

suivant le cérémonial annonce. Il y a une grande 
aftluence aux aborda de Postdam. 

Postdam, 18 juin. — La cérémonie funèbre a 
en lieu absolument conformément aux disposi
tions prévues. 

Après l'exécution do psaume, le prédicateur de 
la Cour a dit une prière,dans laquelle il a rappelé 
les grands malheurs dent la famille impériale 
était frappée. 

Le prédicateur de la Cour a ensuite remercié 
Dieu, de ce qu'il a fait pour le souverain défont 
et lui a demandé d'accorder de la consolation à la 
famille impériale et à la nation allemande si 
cruellement éprouvée. 

On a alors entonné le psaume : Je sais que mon 
Sauveur, etc., et le cercueil a été placé sur le cor
billard. 

Le cortège s'est formé dans l'ordre prescrit. 
A l'Eglise de la Paix, chacun a pris place selon 

l'ordre. Il n'y a pas eu de sermon. 
On a tiré des salves 4e mousqueterie et d'artil

lerie. 
Les assistants ont quitté l'église. 
L'impératrice Victoria s'est approchée du cer

cueil sur lequel elle s'est penchée pour dire un 
dernier adieu à son époux. 

Le prédicateur de la Cour a dit ensuite une 
prière et la cérémonie s'est terminée après une 
hymne funèbre chantée dans le chœur de l'église. 

En quelques minutes, le cercueil est descendu. 
La foule se répand dans le cloître et sons la colon
nade attenant à la Basilique. L'atrium est égale
ment envahi. 

Après les prières le cercueil est descendu dans 
le caveau. 

Il est une heure et demie. 
M. de Bismarck assistait à l'inhumation. 
L'impératrice Augusta, qui était dans une loge, 

dut se retirer, envahie par l'émotion. 
L ' e m p e r e u r G u i l l a u m e à. B e r l i n 

Berlin, 18 juin. —Guillaume viendra demain à 
Berlin. 

On lui prépare une grande manifestation popu
laire. 

L'empereur se rendra directement de la gare de 
Postdam au palais du Landtag. 

L'empereur retournera ensuite à Postdam, au 
palais de Marbre, qu'il continuera d'habiter quel
ques jours encore. 

Il n'a pas encore lait choix de sa résidence dans 
la capitale. 

Ce sera probablement le château royal qu'il 
habitait étant kronprinz. 

L ' e n t h o u s i a s m e d e o J e u n M o f f i c i e r s 
Berlin, 18 juin, 9 h. 29. — La proclamation à 

l'armée a été accueillie avec des transports de joie 
par les jeunes officiers. 

Ils professent on enthousiasme bruyant pour la 
nouvel empereur. 

Les vieux officiers sont plus réserves. 
L o s r e m e r c i e m e n t s d e G u t H a u n i c II 

ù M . G o b l e t 

Paris, 18 juin.— M. de Munste a été chargé par 
son gouvernement de transmettre à M. Goblet l«s 
remerciements de l'empereur pour les fèliciiatiea 
que M. Goblet lui avait adressés par l'entremise 
de notre ambassadeur à l'occasion de son avène
ment au trône. 

M . H e r b e t t e 
a n x o b s c ' i i u c s d e l ' e m p e r e u r 

Paris, 18 juin. — M. Goblet a reçu de M. Her
bette nue dépêche annonçant qu'il assisterait au-
jourd'hu aux obsèques de Frédéric III avec tous 
les membres du corps diplomatique. 

L a p r o c l a m a t i o n d e G u i l l a u m e II 
Berl in , 18 juin . — La proclamation d e 

de l'Empereur au peuple a l lemand contient l e 
passage suivant : 

« Appelé au troue de mes pères, j'ai pris en 
main le gouvernement,en portant les regards vers 
Dieu et j'ai pris l'engagement d'être, à l'exemple 
de mon père un prince juste et doux, de pratiquer 
la piété et la crainte de Dieu, de protéger la paix 
et de travailler à la prospérité du pays, d'aider 
les pauvres et les affligés et d'être le fidèle gar
dien du droit. » 

La proclamation insiste sur la confiance 
dans la fidélité éprouvée du peuple al lemand, 
dans l a conscience de l'attachement récipro
que du roi e t du peuple. Le roi espère que 
Dieu lui donnera la force et la sagesse néces 
saire . 

Berl in , 18 juin . — En réalité, la proclama
t ion de l'Empereur publiée aujourd'hui, n e 
s'adresse qu'au peuple prussien. Le manifeste 
au peuple al lemand sera lu par l 'Empereur, 
dans une réunion au Reichstag qui aura l i eu 
à Berl in . 

G u i l l a u m e II e t l ' i m p é r a t r l e c - n a è r o 
Berl in , 18 juin. — Hier soir, l 'empereur a 

longuement conféré avec M. de Bismarck, 
puis il s'est rendu avec l'impératricej près de 
sa mère , auprès de laquelle i l a affecté, de se 
montrer empressé . 

L e dernier bil let que l'empereur Frédéric a 
écrit pour son fils ne contenait que ces trois 
m o t s .' « Aime ta mère . » 

S e r v i c e f u n è b r e a P a r t s p o u r 
l ' e m p e r e u r F r é d é r i c . 

Par is , 18 j u i n . — U n service re l ig ieux pour 
l e repos de l'âme de l 'Empereur d'Allemagne 
a é té célébré ce mat in ,à onze heures e t demie 
à l 'Eglise Russe dé la rue Daru. 

L e corps diplomatique n'avait pas é té i n 
v i t é à cet te cérémonie qui a été fort s imple e t 
n'a duré qu'une demi-heure ; seuls le baron 
de Moreuheim et M. de Munster avec tout l e 
personnel des ambassades de Russ ie e t d'Al
lemagne y assistaient e n grand uniforme. A u 
cune tenture à l' intérieur de l'église. 

M. l'archiprêtre Adtchalos a dit l es prières 
funèbres e t l es psaumes que chantaient a r e c 
lui tes chœurs . A midi la cérémonie était t er 
minée . 

ATTENTAT CONTRE M I L U I I E II 
On lit dans la France de ce soir : 

« Berlin, 13 Juin. 
• Dans la matinée, parait-il, quelques instants 

avant la mort de l'empereur, on avait trouvé,au pre
mier étage du château un individu de pauvre mine 
qui n'était pas un reporter aux enquêtes, qui ne s'ex
primait pas très bien en allemand et qui ne put pas 
rendre compte de ce qu'il était venu faire. 
• « Chose tout à fait surprenante, on reconduisit sim
plement cet individu au dehors. 

» Celui-ci disparut. 
» On l'a "depuis recherché minutieusement et il n'a 

pas été retrouvé* 
» Ces incidents paraissent, en somme, sans impor

tance, et il est afsê de comprendre que les domes
tiques du palais aient cru se trouver simplement en 
face d'une personne poussée jusque-là par la curio
sité. 

» Ces faits se renouvellent assez souvent dans les 
demeures des souverains. 

» Mais, à ce que je compris plus tard, cet incident 
coïncida à quelques minutes après avec l'arrivée d'un 
avis de Berlin adressé au ministre du palais par le 

• président de la police. 
r II n'est pas encore permis de savoir si c'est par 

excès da zèle ou si c'est bien d'après ses informations 
secrètes que le chef de la police témoignait la crainte 
qu'un attentat ne se produisit au palais à l'instant 
même où Frédéric III décédait. 

> Le mot de complot avait été prononcé. 
» Les officiers durent uu peu perdre la tête. 
» On se rappela l'incident du matin et, dans son 

affolement, le ministre du palaisv ordonna les mesu
res si surprenantes que je vous faisais connaître par 
télégraphe en ajoutant que ] • n'en, comprenais pas 
encore la véritable signification. 

• Je vous raDpelle ici qu'il y a huit jours à peine, 
le bruit courait que la police de Londres avait re
connu l'existence d'une société secrète dont les 
membres s'étaient donné mission d'enlever la vie au 
jeune Wilhem appelé tout prochainement à régner 
sur l'Allemagne. 

» Je puis affirmer que les agents secrets de Berlin, 
de Cologne et de Hambourg exerçaient depuis huit 
jours une surveillance inaccoutumée sur les voya
geurs. 

» Il y a eu même des descentes dans quelques 
hôtels. 

» Enfin, toutes les précautions avaient été prises 
et les rapports de la police de Londres ne s'étaient 
pas confirmés, lorsqu'avant-hier, la conscience du 
chef de police de Berlin s'emplit d'angoisse. 

< Hier, je constatai de nouveau que les craintes 
subsistaient. 

» Le pare de Sans-Souci était'gardé par plusieurs 

Sel o tons d'infanterie avec de telles précautions que 
eux soldats avaient été placés au pied d'une échelle 

par laquelle on aurait pu descendre d'un chemin de 
rotonde surélevé dans le jardin. 

» Toute la garnison de Postdam est employé à cette 
surveillance. • 

Le correspondant de la Franc* s'est adressé 
pour des renseignements à un personnage qni lui 
a, dit-il, affirmé nettement que le: jour mime de 
son avènement an trône, on avait cherché à atten
ter à la vie de l'empereur Guillaume U. 
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Ci'irs communiqués par U CRÉDIT L YONNAIS 

Agence à Rouba ix , m e de la O a r e , 2. 

Cours 
précéd. 

sa s i 
se ir> 

105 80 
63 S;» 
04 17 

71 31132 
81 5|lt> 
40a . 

14 iO 
515 . 
39 85 

13 15116 
SSS . . 

467 50 

35S 15 
1457 50 

136 25 
588 75 
455 . 
438 15 
r.is 15 

vxa . 
î a s . . 
791 50 
893 75 

1318 . . 
1163 . 

Î171 25 
1325 . . 
751 . . 

1160 . . 
493 H 
385 . . 

SIS . . 
103 . . 
Ï.90 . . 
SIR . 
«!'i r>o 
3ï'J . . 
477 25 

408 . 
S417 . . 
tm .. 
404 . . 
404 5C 
401 . . 

385 . . 

VALEURS 

F o n d s d ' E t a t 

1 0|0 amort i ssable 

3 OiO Por tuga i s 
Italien 5 Oui 
Fxtér ienre 4 0]0 
Hongrois.4 0[0 
KjrypteC 0(0 
Turc 4 0(0 
Obligations du Trésor . 

Russe 18S0 
Bons de l iquidat ions 0i» 

S o c i é t é s d e C r é d i t 

Banque d 'Escompte . . . . 
B . l ' a r i s et d. Pays-Bas 
Banque P a r i s i e n n e . . . . 
Crédit Foncier 
Banque Thars i s 
Crédit Lyonnais 
Société Kéntrale 
Banq. J . R . P .Pays-Aut . 
Banque Ottomane 
C h e n a . d e f. F r a n c . 
Nord act . 
Pa r i s -Lyon-Kèd i t . • 
Est » 
Ouest » 
Orléans • 
Midi » 

Sociétés diverses 

Gaz Par is ien 

Omnibus 
Rio-Tinto 
P a n a m a 
O b i i g a t . F o n c i è r e s 
Foncières 500 4 OiO 

• 1O-4010 
» 500f .3 0]0. . . 
» 4 0(0 1S63.. . . 
» c o m m u n . 3-i. 
» 1877 3 0l0 
» rom. 1879 3-1, 
» 167a 3 010 

O b l . d e C h . d e f . F r . 
Kord 
Par i s -Lyen-Médi t .3 0]( 
E s t 3 0 i 0 
oues t 3 0[0 

MidiîOiO . . 
Nord-Est , . . , . Iiône-Guelmi 

Cours I Cours 
d 'ouv . de 2 b . 

. . *I . 

V A . . 

".'. '.' 

.. . 1 . 

Cours 
d* clôt. 

f} 72 
86 «5 

105 97 
63 314 

98 82 
78 3l8 

U 11116 
406 58 
14 iO 

515 . . 
99 50 

to 114 
507 . . 

35C0 . . 

iio !'. 

135 6Î 

437 50 
518 75 

1251 25 
780 . . 
893 75 

1320 . . 
1166 . . 

2170 . . 
1327 50 
160 . . 

1115 . . 
49> 50 
391 25 

511 . . 
103 . . 
596 50 
516 . . 
493 . 
390 . . 
419 . . 
483 . . 

411 . . 
395 . 
389 50 
404 . . 
405 M 
403 1» 

385 . 

C h e m . d e t . K t r a n g . 
Autr ichiens 
Alpines-Autrichiennes 
Lombards 
Saragosse 
Obiigat. des Vi l les 
P a n s 1855-1860 

1865 
— 1871 
— 1875 
— 1876 

Marseille 
Bordeaux 
Lyon 
Lille 
Reubaix-Tourcoing . . . 

O b l i g a t i o n s d i v . 
Dépar tem. de la Seine. 
Gaz de P a r i s 
Suez 

. . lOb. lor.c. Russ ie (4% 5') 

163 75 

530 . . 

BOURSE DE LILLE 
du mardi Ifl Juin 

(par fil téléphonique spécial) 

Lille 1860, remboursable à 100 fr 
Lille 1863, remboursable à 100 fr 
Lille 1868, roi ï ibo«reablcà500 fr 
Lille 1S77, remboursable à 500 fr 
Lille 1884, obligations de 400 tr. , 200 payés 
Armentières 1886 
Armentières 1879 
R a u b a i x - T o u r c , r emb . à 50 fr . en 55 ans 
Tourcoing 1878 
Amiens, remboursab le à 100 ir 
Département du Nord 
Caisse de Lille (Verlcy, Dccroix e t C*. . . . 

— » ac t , nouv.) 
C. de Roub. (Decroix, Vernier , Verley c j 
Caisse d'Esc. E. Tliomassin e t C , act. anc 

— — (act. n.), 250 fr. p 
Caisse Platel et C - . . . -
Ciedefc Indus t r ies texti les (L. Al lar te t Cie) 
Crédit d u Nord, act . 500 fr., 125 ir . payés 
Compt. comm. Devilder et C*,act. 1,000 fr 
? a z V a z e m m e s , ex-c. n* 37, act. 500 f r . p 
Le Nord, assur. , act. de 1,000 (r., 250 ir . p . 
Un. Gén. du Nord, act. de 500 fr., 125 ir . p . 
Union Lin. d u Nord, act. de 500 f r., tout j>. 
Banque r ég . du Nord, à Roub. , act. 500 (r. 
Deherripon et C-, à T o u r c , act. 500 fr. , t .p. 
Compt. d'Esc, d u Nord, à Roub. , 250 (r., p. 
Scc.St-Sau\.-Arras(a.us.Grassin),500,t.u 
T r a m w a y s du Départ , du Nord (ex-c., 7. 
Caissecomm.de Béthune A.Turbiezet C", 
J a rd in Zoolog. de Lille, «et. 500 fr.,250 f.p. 
Suc.an. Lille et Bonnières,act.l ,000fr.,t .p. 
Biache-Saint-Vaast 
Denain et Anzin 
Obligations Nord 
Fives-Lille, remboursables à 450 fr 
Union Liniére du Nord (oblig. hypot . 300) 
fiaz Wazemœeg o a 2,0X1 r emb . a 300 (r 

COURS DE CLOTURE AU COMPTANT 
du 19 Juin 18S8 

82 45 . | . 
82 80 . 1 . 
85 45 . 1 . 

105 10 .\. 

8 0/0 nouveau 
3 0/ù ancien 
3 0/0 amort issable . . 
4 1/2 a/0 1883 

82 62 US 
82 90 l . 
86 30 . [ . 

1C5 90 . 1 . 

DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPuCIAL) 

PRXCflD. 

105 . . 
113 50 
513 50 
509 . . 
403 59 
413 . . 

1018 . . 
41 . . 

494 . . 
109 S* 
105 25 
570 . . 
535 . . 
500 . . 
198 75 
295 . . 
365 . . 
550 . . 
420 . . 

10*2 5» 
503 . . 

1840 . . 
425 . . 
328 . 
560 . . 
500 . . 
540 . . 
155 . . 
35 . . 

500 . . 
4*0 . . 

2065 . . 
3*55 . . 

205 . . 
400 . . 
467 . . 
25* 50 
435 . . 

LES ÉLECTIONS PARLEMENTAIRES 
B E L G E S 

SCRUTIN DE BALLOTTAGE I I ) MARDI 19 JUIN 

SUCCÈS DES "INDÉPENDANTS 
A B R U X E L L E S 

(D'un correspondant particulier) 

Bruxelles, 4 h. 20 s. — Tous les indé
pendants sont élus avec 200 voix de ma
jorité. En voici la liste pour le Sénat et 
pour la Chambre: 

Sénat : MM. Allard, Do Marnix, Here-
mans, T'Kint-Orban, Terlinden, Tiber-
ghien, Van der Burch, Yan Overloop. 

Chambre : MM. Bilaut, de Borchgrave, 
de Môrode, d'Oultremont, De Smedt.Par-
mentier, Simons, Slingeneyer, Somzée, 
Stroobant, Systermans, Casse, Jacmart, 
Mesens, Nerincx, Thôodor. 

Le parti du gouvernement gagne, à 
Bruxelles, huit sièges pour le Sénat, et 
deux pour la Chambre. 

Parmi les candidats libéraux se trou
vait M. Buis, député sortant,bourgmestre 
de P.*iT-elles. 

SCCCÈS DES CnflOLIQtES Â NIVELLES 
(D'un correspondant particulier) 

Nivelles, 4 h, — Victoire catholique. 
Sénat. — M. de Robiano, cath., élu. 
Chambre. — MM. de Burlet, Dumont, 

etPastur, cath., élus. 
U n d t n e r p a r l e m e n t a i r e 

c h e z l e p r é s i d e n t d e l a C h a m b r e 
Paris, 19 juin. — M. et Mme Méline donneront, 

le mercredi27 juin,un grand diner parlementaire, 
anquel assisteront M. et Mme Carnot, les minis
tres et les membres des bureaux des deux Cham
bres. 

Le diner sera suivi d'une grande réception ou
verte. 

Lo re tour d u m i n i s t r e d e l a g u e r r e 
à P a r i s 

Paris, 19 juin. — M. de Freycinet, ministre de 
la guerre est rentré cette nuit,de son voyage dans 
l'Est et a repris, dès ce matin, à 9 heures, ses oc
cupations au ministère de la guerre, où il a reça 
les chefs de service. 

Le ministre est enchanté, sur tous les points, 
de son voyage, dont il rapporte des indications 
très nettes et très précises. 

L a p r o c l a m a t i o n d e G u i l l a u m e II 
e t la p r e s s e a l l e m a n d e 

Berlin, 19 juin. — Les journaux ont accueilli, 
d'une manière sympathique, la proclamation de 
Guillaume II ; cependant beaucoup constatent 
qu'il n'a pas touché aux questions politiques. 

La Gazette de Cologne dit que Guillaume II 
abordera la question politique dans la déclaration 
qu'il fera a l'ouverture du Parlement, laquelle 
affirmera ans politique pacifique. 
L e s f u n é r a i l l e s d u s o l d a t v i c t i m e d e l 'ac

c i d e n t d u c a r r o u s e l & M a r s e i l l e 
Marseille, 19 juin. — Ce matin ont eu lieu les 

obsèques de l'artilleur, victime du malheureux 
accident dn carrousel. 

L'affluence était considérable. On remarquait 
le préfet, le maire, les membres du tribunal civil, 
les généraux Jappy, Colombe et Bricenrt. 

Lft b r u i t d e l a m o r t d e S t a n l e y 
Bruxelles, U> juin. — On dément absolument 

que le Roi ait reçu la nouvelle de la mort de 
Stanley. 
L e s l i e s A l c a t r a s . — Q u a t r e n è g r e s m o r t s 

d e f a i m 
Paris, 19 juin. —Le XIX' Siicle avait rapporté 

que quatre nègres, commis k la garde de l'îlot 

d'Altraz, étaient morts de faim, faute de ravi
taillement. 

Une note officieuse dit à ce sujet que les îles 
Alcatraz commandent le Rio-Nunez. C'est en rai
son de cette position qu'il importe de nous en 
assurer la posession, que l'Allemagne n'eût pas été 
fâchée peut-être de nous les disputer. 

Quatre nègres ont reçu la mission de garder ces 
î lots; ils ont accepté cette tâche avec joie; le geu-
vernenr Genonille s'était chargé de leur ravitail
lement. C'est à M. Genonille qu'incombait la res
ponsabilité des faits rapportés. M. Genonille, 
d'ailleurs, a été destitué, depuis, pour manque 
d'ordre administratif. Il est malheureusement 
exact que les quatre nègres, après avoir été ravi
taillés au début, cessèrent de l'être régulière
ment. 

M. Genonille a plusieurs fois été interrogé a ce 
sujet; il a déclaré avoir la preuve que les nègres 
s'étaient enfuis et n'occupaient plus l'Ile. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Dl BOt t errupe i ias t s particuliers i t par FIL SPICIAL) 

Séance du mardi i 9 juin Î88S 
Présidence de M. MKLINE, président. 

La séance eat ouverte à 2 heures. 
Il est procédé au tirage au sort des bureaux. 

L e d r o i t I n t e r n a t i o n a l 
La Chambre prend en considération une proposi

tion de M. Frédéric Passy tendant à l'amélioration 
du droit international. 

L ' i n v a s l n l o n d e s a»ue . t ere i l e s 
e n A l g - é r l e 

L'ordre du jour appelle la discussion d'an projet 
de loi portant ouverture d'un crédit de500.000 francs 
pour combattre l'invasion des sauterelles et venir en 
aide aux agriculteurs victimes de leurs ravages en 
Algérie. 

La Chambre adopte ee projet par 362 voix contre 6. 
P o u r l e » v i c t i m e » d ' u n c y c l o n e 

d a n » l ' A u d e 
L'ordre du jour appelle ensuite la discussion d'un 

projet de loi portant ouverture d'un crédit de 50,000 
fi ancs pour venir tn aide aux habitants de la Redorte 
et de Homps (Aude) victimes d'un cyclone. 

Ce projet est adopté par 335 voix confie 3. 
L ' I m p ô t d i r e c t d e a p r o p r l é t é a 

La Chambre prend ensuite, en considération, une 
proposition de lot tendant â rétablir l'égalité devant 
l'impôt direct des propriété mobilières et immobi
lière». 
L e t r a v a i l d e a flllea m i n e u r e s e t clee 

t e m n a e a 
L'ordre du jovr appelle la suite de la première dé

libération sur le projet de lot concernant les flllss 

mineures et les femmes dans les établissements [in
dustriels. 

M. Bourgeois . — Je demande, par amendement, 
la suppression des articles 13 à 21 relatifs aux attri
butions des inspecteurs divisionnaires et départe
mentaux qui seront chargés d'assurer l'exécution de 
la loi ; ce serait une nouvelle sorte d'exerciee établi 
chez les fabricants et les industriels. 

Quant on a la préoccupation de supprimer l'exei -
cice des débitants da boissons,U ne faut pas l'établir 
dans les magasins et usines, il ne faut pas supprimer 
le «rat de caves» pour établir le «rat d'atelier». 

SÉNAT 
(De nos correspondants particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du mardi 19 juin 
Présidence de M. L E ROTER, président. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
L E x p o s i t i o n d e 4 8 8 » 

Le Sénat adepte, par 18» voix contre 55,un projet 
de lot ouvrant des crédits extraordinaires (pour la 
participation des divers ministères à l'Exposition de 

— L a l o t m i l i t a i r e 
L'ordre jour appelle la deuxième délibération du 

projet de loi organique militaire. 
M. le générai Robert. — J'ai l'honneur de pro

poser, au Sénat, d'adopter un contre-projet prescri
vant eue les jeunes gens recevront, à partir de 19 
ans, l'Instruction militaire dans les lycées, collèges, 
etc..que les dispensés seront classés,en cas de guerre, 
dans les services auxquels leurs aptitudes les dispo
seront, par exemple les ecclésiastiques dans les ser
vices hospitaliers. 

La durée dn service serait fixée à nn maximum de 
cinq ans; les engagements conditionnels seraient 
fixés à quatre ans, avec facnlté d'envol en disponi
bilité au bout de la première année. 

Je ne suis pas, en principe, hostile au projet do la 
commission ; je le trouve seulement insuffisamment 
étudié. 

Mon contre-projet créerait un état de chose pro
visoire qui permettrait d élaborer une loi définitive. 

Les ventes de faines à Berlin 
Berlin, 19 Juin, S h. 

La foire lainière de Berlin es t très oalme. 
Les p r i x sont p lus bas. 

AVIS A U X SOCIKTKS. — Les sociétés qui con
fient l'Impression de leurs affiches, circulaires et rè
glements à la maison Alfred Rebous, rue Neuve, 17-
ont droit à l'insertion gratuite dans les deux édition. 
du Journal de Roubaix, 

dit.il
comm.de

